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QUE la Ville de Val-d’Or soit autorisée à conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une aide financière maximale de 60 000 $,
dans le cadre du programme Présentation des arts Canada,
afin de soutenir sa programmation culturelle 2007,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48193

Gouvernement du Québec

Décret 458-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Rouyn-
Noranda de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une aide
financière dans le cadre du programme Présentation
des arts Canada

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda a l’intention
de conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière maxi-
male de 60 000 $ afin de soutenir la programmation
culturelle 2007 du Théâtre du Cuivre ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou orga-
nismes gouvernementaux, ou avec un organisme public
fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Rouyn-Noranda de conclure cette entente avec le gouver-
nement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE la Ville de Rouyn-Noranda soit autorisée à
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière maxi-
male de 60 000 $, dans le cadre du programme Présenta-
tion des arts Canada, afin de soutenir la programmation
culturelle 2007 du Théâtre du Cuivre, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au texte du projet d’entente joint
à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48194

Gouvernement du Québec

Décret 459-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT un régime d’emprunts aux fins d’auto-
riser la ministre des Finances à emprunter au plus
4 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie

ATTENDU QUE les articles 61 et 62 de la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoient
que les emprunts sont effectués par le ministre des
Finances avec l’autorisation du gouvernement, lequel
détermine les montants, les caractéristiques, les moda-
lités et les conditions qu’il estime nécessaires relative-
ment aux emprunts effectués en vertu de la section I du
chapitre VII de la loi ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 63 de la
loi prévoit que ces emprunts peuvent aussi être effectués
dans le cadre d’un régime d’emprunts que le gouverne-
ment autorise et dont il établit le montant maximal ainsi
que les caractéristiques et les limites qu’il estime néces-
saires relativement aux emprunts effectués en vertu de
ce régime ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit
que le gouvernement peut alors autoriser généralement
le ministre des Finances à conclure tout emprunt en
vertu de ce régime, à en établir les montants et les autres
caractéristiques et à accepter les modalités et conditions
relatives à chacun de ces emprunts, y inclus celles rela-
tives à la monnaie de paiement et à l’immatriculation
des titres ;

ATTENDU QUE l’article 65 de la loi prévoit que l’arti-
cle 17 s’applique aux emprunts visés à la section I du
chapitre VII et aux documents relatifs à ces emprunts ;

HEBERTSY
Décret 458-2007, 20 juin 2007
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